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Conseillers en exercice : 45 Présents : 37 Votants : 45 

 

 

Adoption de la nomenclature comptable M57 au 1er janvier 2023  
 
L’an deux mil vingt-deux, le 20 du mois de septembre à 18 heures, le conseil 
communautaire, régulièrement convoqué, s’est réuni à Saint-Sauveur, au PRJ, sous la 
présidence de M. Henri BILLON, président. 

Etaient présents M. BRETON Jean-Pierre, M. JEZEQUEL Jean, M. DUFFORT Jean-
Philippe, Mme CLOAREC Marie-Françoise, M. MIOSSEC Gilbert, M. 
MICHEL Bernard, Mme PORTAILLER Christine, M. BODIGUEL 
Robert, Mme PICHON Marie-Christine, M. LE BORGNE Laurent, 
Mme HENAFF Marie Claire, M. THEPAUT Jean-Jacques, M. 
POSTEC Jean-Yves, Mme CARRER Bernadette, M. SALIOU Louis, 
M. BRAS Philippe, Mme POULIQUEN Marie-France, M. GUEGUEN 
Guy, M. CADIOU Bruno, M. GUEGUEN Philippe, Mme JAFFRES 
Anne, Mme GUILLERM Babeth, M. RIOU André, Mme MARTINEAU 
Gaëlle, Mme LE FOLL Sylvie, Mme QUERE Patricia, M. RAMONET 
Thierry, Mme TORRES Sonia, M. PHELIPPOT Samuel, M. LOAËC 
Eric, M. PERVES Daniel, M. JEZEQUEL Sébastien, M. ABGRALL 
Dominique, Mme LE GUERN Marlène, M. GILET Yves-Marie, Mme 
QUILLEVERE Gwénaëlle 

Avaient donné 
procuration 

M. MORRY Yvan à Mme PORTAILLER Christine  
Mme CRENN Nicole à M. BRETON Jean-Pierre 
Mme CLAISSE Laurence à M. SALIOU Louis 
M. PALUD Jean à Mme HENAFF Marie Claire 
M. POT Dominique à M. LOAEC Eric 
M. ABALAIN Jean-Luc à Mme POULIQUEN Marie-France 
Mme ABAZIOU Nadine à Mme TORRES Sonia 
Mme KERVELLA Julie à M. JEZEQUEL Sébastien 

 
Participait aussi à cette séance, M. FLOCH Erwan, directeur général des services 
 
Secrétaire de séance : M. ABGRALL Dominique 
 
Le quorum étant atteint, l’Assemblée peut délibérer valablement. 

 

En application de l’article 106 III de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics peuvent, par délibération de l’assemblée délibérante, choisir d’adopter 
le cadre fixant les règles budgétaires et comptables M57. 
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Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d’exigences comptables 
et la plus complète, résulte d’une concertation étroite intervenue entre la Direction générale 
des collectivités locales (DGCL), le Direction générale des finances publiques (DGFIP), les 
associations d’élus et les acteurs locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le 
référentiel de droit commun de toutes les collectivités locales d’ici au 1er janvier 2024. 
 
Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 
(Communes et Etablissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) 
et M71 (Régions), elle a été conçue pour retracer l’ensemble des compétences exercées par 
les collectivités territoriales. 
 
La M57 prévoit des nouvelles règles comptables, tout en maintenant les principes de la M14 
du vote par nature ou fonction du budget : 

 principe de pluriannualité : la M57 définit les autorisations de programme (AP) et les 

autorisations d’engagement (AE). Elle prévoit que les AP et les AE soient votées lors 

d’une étape budgétaire (budget primitif, décision modificative, budget supplémentaire), 

que l’assemblée se dote d’un règlement budgétaire et financier fixant les règles de 

gestion des AP et des AE et une présentation du bilan de la gestion pluriannuelle lors 

du vote du compte administratif ; 
 fongibilité des crédits : l’exécutif a désormais la faculté, s’il en est autorisé par 

l’assemblée délibérante, de procéder à des virements de crédits de chapitre à chapitre 

au sein de la même section dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de la section 

(à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel) ; 
 gestion des dépenses imprévues : concernant les dépenses imprévues, la M57 

prévoit la possibilité de voter des autorisations de programme et des autorisations 

d’engagement de dépenses imprévues dans la limite de 2% des dépenses réelles de 

chacune des sections. Les mouvements sont pris en compte dans le plafond des 7,5% 

relatif à la fongibilité des crédits. 
 

L’approbation d’un règlement budgétaire et financier est obligatoire pour les collectivités 
adoptant le référentiel M57 en vertu des dispositions prévues à l’article 106 de la loi NOTRe. 
Cette approbation peut intervenir à une date postérieure à l’adoption de la M57 mais 
obligatoirement avant la première délibération budgétaire, soit avant le vote du budget primitif. 
 
D’autre part, la M57 introduit un certain nombre de nouveautés concernant notamment le 
traitement comptable des immobilisations et leur amortissement avec la mise en place de la 
règle du prorata temporis, les provisions et dépréciations (obligation de constituer une 
provision dès l’apparition d’un risque avéré et une dépréciation dès la perte de valeur d’un 
actif), la suppression de la notion de charges et produits exceptionnels, le suivi individualisé 
des subventions d’investissement versées. 
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M14 applicable actuellement au budget principal de 
la Communauté de Communes du Pays de Landivisiau et à ses budgets annexes de 
l’immobilier d’entreprises, des zones d’activités et de l’Equipôle ; 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M4 applicable au budget annexe de la redevance 
ordures ménagères ; 
Vu l’article 106 III de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République (NOTRe), autorisant les collectivités territoriales et leurs établissements 
publics, par délibération de l’assemblée délibérante, à adopter le cadre fixant les règles 
budgétaires et comptables M57 pour leurs budgets gérés actuellement en M14 ; 
Attendu que ce référentiel M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les 
collectivités au 1er janvier 2024 ; 
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Considérant le souhait de la collectivité d’adopter la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 
2023 ; 
Considérant l’avis favorable du comptable du 17 juin 2022 sur le passage en M57 des budgets 
gérés en M14, joint à la présente délibération ; 
Vu la conférence des maires en date du 13 septembre 2022 ;  
Ayant entendu son rapporteur, M. le Président ; 

 
 
Le conseil communautaire, après en avoir délibéré et à l’unanimité :  
 

 Adopte la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57 
pour le budget principal et les budgets annexes de l’immobilier d’entreprises, 
des zones d’activités et de l’Equipôle. 

 

 Conserve les modalités de présentation du budget antérieures : un vote par 
nature avec une présentation fonctionnelle. 

 

 Conserve les modalités de vote du budget antérieures : un vote au niveau du 
chapitre pour les sections de fonctionnement et d’investissement, avec vote sur 
les chapitres « opérations d’équipement » de la section d’investissement. 

 

 Prévoit un règlement budgétaire et financier qui sera élaboré avant le vote du 
budget 2023. 

 

 Autorise le Président ou son représentant à prendre tout acte ou signer tout 
document nécessaire à l’exécution de la présente délibération. 

 
 

 Pour extrait conforme au registre des délibérations, 
 le 23 septembre 2022. 
  
Le Secrétaire de séance, Le Président, 
Dominique ABGRALL. Henri BILLON. 
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